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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-11-00010

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

ALECHOU-TACITE Lore-Pascale

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SDLIDARITES (DR|EETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
lemi-__È_gnlùl'anrnill

35. rue de la Gare - _ RÉruauqul—zFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75,sap@dîrsccæ.goutfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 895216125

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 avril 2021 par Madame ALECHOU-TACITE Lore-Pascale, en qualité
d'entrepreneur individuel, pour l'organisme ALECHOU-TACITE Lore-Pascale dont le siège social est situé 24,
rue Armand Carrel 75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 895216125 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire du cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration mcdificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

\ Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 11 mai 2021

  

    
  

 

Pour le Préfet de la région d'Ile--- - - ce. Préfet de Paris,
et par délégation du Directe ,; , - - l ' ' IEETS d'lle—de—France,

Par subdélégafie du Travail

Florence de ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises - sous—direotien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de ”sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peth être saisi par l'application infbrmatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr. —

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-11-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ALECHOU-TACITE Lore-Pascale 5
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEFARTEMENTALE
DE L'ECONOMIE. DE L‘EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

leenl-_É_gfllflhFranrnir!

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difeccl&güuv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé modificatif de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° _SAP 888873551

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

— Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS

- UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS le 4 mai 2021 par Mademoiselle BERRAI Lynda, en qualité de

responsable, pour l'organisme BERLY CONSULT ET SERVICES dont le siège social est situé 15. rue des
Halles 75001 PARIS et enregistré sous le N° SAP 888873551 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d'enfants de + :_3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mai 2021

   

  

Pour le Préfet de la région d'lle-de rance, Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur Régiona e la RIEETS d‘lle—de—France,

Par subdélégation, l' nce du Travail

Florence de

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereœurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

ubm.f—_£_galfli- Frama"!

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 894105105

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qü'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 20 avril 2021 par Madame EL MASMOUDI Karima. en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme EL MASMOUDI Karima dont le siège social est situé 9, impasse Delaunay
75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 894105105 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Livraison de courses à domicile

Assistance administrative à domicile

Coordination et délivrance des SAP

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article

R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux anioles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mai 2021

   

   

Pour le Préfet de la région d‘lle-de . ce. Préfet de Paris.
r DRIEETS d‘lle—de-France,

Parsubdélégatio ' _, . du Travail
"

Florence de MO REDON

  
Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de (a
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours _contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en‘ l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-18-00015 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - EL MASMOUDI Karima 11
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ECONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE—DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

ub…a-Ê_g__allri-l"mumill

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ul7âsap@diraccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890270440

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 avril 2021 par Monsieur HAMMICHE Sofiane, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme « H2S » dont le siège social est situé 141. avenue Jean Jaurès 75019 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 890270440 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Assistance administrative à domicile

— Livraison de courses à domicile

.— Livraison de repas à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d’une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour 1es personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mai 2021

Pour le Préfet de la région d'Ile—de—F : ce, Préfet de Paris,
| RIEETS d'lle-de-France,

Par subdélégation, u Travail

     

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recourè gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises - sous-direetien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. ‘

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet impliciæL

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-18-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - HAMMICHE Sofiane 14



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-18-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

LOUREAUX Ambre

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-18-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - LOUREAUX Ambre 15



DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L‘ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

LibenJ-_È____gællli- Fra|cmirl

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut7ä.sap@diæccte.gouv.fr ' PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 898033923

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R. 7232-18 à R. 7232-24 D7231-1 et

D.7233-1à D.7233—5

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 avril 2021 par Madame LOUREAUX Ambre, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme LOUREAUX Ambre dont le siège social est situé 8, rue Desargues 75011 _
PARIS et enregistré sous le N° SAP 898033923 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘êtreéxercées à titre exclusif (ou sous réserve d'uñe comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 18 mai 2021

  

    
  

et par délégation du Directeur Régional ,'-1
Par subdélégatioç. '-

Florence de MON .' EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telereeours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-18-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - LOUREAUX Ambre 17
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L’ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. Du TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

LIbfnl--Égal__f___rl- Fraurm‘li

35. rue de la Gare RÉPUB_L—__—IQUEFRANÇAISE

75144 Paris Cedex19

idf—ut7ä.sap@diœccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 799279369

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 14 avril 2021 par Madame PERDRIEL-VAISSIERE Maud, en qualité de micro-

entrepreneur, pour l'organisme PERDRIEL-VAISSIERE Maud dont le siège social est situé 3. rue Florence
Blumenthal 75016 PARIS et enregistré sous le N° SAP 799279369 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mai 2021

   

  

    

  

 

Pour le Préfet de la région d'lle-d - ce Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Ré'- -ËËÏl-'IEETS d'lle—de-France

Par subdélégat “* Ice du TravailI' '4=.tîï'

. Florence de MO REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En,cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-11-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

SHEN Linfang

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI' DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DR|EETS) ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Libmi-_È_gulùä- Franmifl

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-u!75.sap@diæccœ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 881089601

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24. D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 avril 2021 par Mademoiselle SHEN Linfang, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme SHEN Linfang dont le siège social est situé 6, rue Civiale 75010 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 881089601 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'affiche
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des acÿes administratifs de la préfecture.

Paris, le 11 mai 2021

      
:-France, Préfet de Paris,

,DRIEETS d‘ lle—de—France,
Pour le Préfet de la région d' Il:

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-11-00009 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - SHEN Linfang 22



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-18-00011

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

VIRASSAMY Sarah
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Ln…u-_Ê_galilë- meni:l

35, rue de la Gare RÈPUBUQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difecctæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 898343348

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.?233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 avril 2021 par Mademoiselle VIRASSAMY Sarah. en qualité de micro—
entrepreneur, pour l‘organisme VIRASSAMY Sarah dont le siège social est situé 57. boulevard Ornano 75018
PARIS et enregistré sous le N° SAP 898343348 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercéés devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24110 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mai 2021

Pour le Préfet de la région dlle-dei:nce, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régin.u . :” - DRIEETS d'lle-de-Franœ,
Par subdéléga "- - 4 '» |ce du Travail

  

    

 

Florence de «>NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l’économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site— internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-18-00012

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

ZIANI Hanane
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTÀLE
DE L’ECONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DR|EETS) |LE-DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libenë-É_g___aliri. me—m‘rl

35, rue de la Gare * RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75,sap@difeccte,gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le' N° SAP 887877025

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de semices à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 avril 2021 par Mademoiselle ZIANI Hanane, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme ZIANI Hanane dont le siège social est situé 38, rue Dunois 75013 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 887877025 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile .

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 mai 2021

     

  

e, Préfet de Paris,

EETS d'lle-de—France,
ce du Travail

Pour le Préfet de la région d‘ lle—de-F
et par délégation du Directeur Régional

Par subdélégati

Florence de MON EDON
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75-2021-05-18-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ZIANI Hanane 28



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-12-00016

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme SAP - SARL LB SERVICES
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Direction Régionale et lnterdépartementale.
de l'Economie. de l'Emploi. du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle-de—France

Unité Départementale de Paris & ]

Direction des Entreprises, de l'Emploi et des m…;-É__fi_””"'p…….m
Solidarités (DEES) RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région Ile-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne

N° SAP 898535414

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. '7231—1.

D.7231—2 et D_7233—1

Vu l‘arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à I'ar1icle R. 7232-7 du
code du travail.

Vu le récépissé de déclaration et l'arrêté d'agrément d'un organisme de service à la personne
délivrés le 27 avril 2021.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 3 mai 2021, par Monsieur LALISSE

Adrien en qualité de directeur administratif.

LE PREFET DE PARIS

Constate:

Article1 Le siège social de l'organisme SARL LB Services, dont la déclaration et
l'agrément d‘organisme de service à la personne ont été accordés le 27 avril 2021 est situé à
l‘adresse suivante : 142, rue Lecourbe 75015 depuis le 21 avril 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 12 mai 2021

    

  

Pour le Préfet de la Région Ile
et par délégation du Directeur Ré '

France, Préfet de Paris,

el de la DRIEETS d'lle-de-France,

pectrice du Travail

Florence e MONREDON
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-12-00015

Récépissé modification de déclaration d'un

organisme SAP - DENIS Thibaud
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Direction Régionale et lnterdèpartementale.
de l'Economie. de l'Emploi. du Travail et des
Solidarités (DRIEETS) lle—de-France

Unité Départementale de Paris E ]

J

Direction des Entreprises. de l'Emploi et des ……” . gg…” . p………
Solidarités (DEES) _m—RÉPUWQŒmess

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d’un organisme de services à la personne

N° SAP 528076953

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232—13, D. 7231-1,

D.7231-2 et D.7233-1

Vu l‘arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du

code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 20
novembre 2012.

Vu la demande de_ modification d'adresse présentée le 3 mai 2021, par Monsieur DENIS
Thibaud en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l‘organisme DENIS Thibaud, dont la déclaration d’organisme
de service à la personne a été accordée le 20 novembre 2012 est situé à l’adresse suivante :
9, rue du Rhin 75019 depuisle1er mai 2021.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris. le 12 mai 2021

Pour le Préfet de la Région lle '. — rance, Préfet de Paris.

et par délégation du Directeur Ré'- . - — DRIEETS d‘lle—de—France,
Par subdélém-ë —- Wpectrice du Travail

  

   
    

  

lè—î

Florence d
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